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Propos tenus sur Facebook et réprimandés
au lycée

Par Elda, le 11/04/2014 à 17:15

Bonjour,
Mon fils de 18 ans à des problèmes de comportements au lycée, il s'est fait exclure 3 jours la
semaine dernière. Et depuis le début de sa scolarité à des difficultés avec le corps
enseignant. son père et moi lui faisons la morale et sommes d'accord avec le sanctions prises
à l'encontre de note fils.
Il y a 10 jours il a posté un commentaire sur facebook qui disait qu'il allait cramer de scooter
du proviseur s'il était viré.
Hier il a été convoqué par le proviseur alors qu'il était en cours et n'avait rien fait au sein du
lycée qui soit répréhensible depuis son exclusion.Le proviseur lui a dit qu'il pouvait porter
plainte contre lui pour harcèlement et menace et que ça lui ferait une belle retraite en
présence de la CPE et d'une secrétaire. il a demandé à mon fils que nous l'appelions à ce
sujet.
Mon fils m'a alors appelé. Je lui est juste dit qu'il se tienne à carreau au lycée.
Aujourd'hui la CPE m'a laisse un message qui me dit que le proviseur souhaite me rencontrer
à ce sujet.
Il y a mélange entre la vie privée et le lycée. A mon sens il s'agit la de la vie privée du
proviseur et il n'a pas a régler ce différant par le biais de son autorité.merci de m'éclairer.
Étant donné que mon fils est majeur je ne pense plus être responsable légalement, toutefois
qu'elle doit être à lui sa marche à suivre.

Par Delit33, le 12/04/2014 à 04:03

Bonjour

Article 322-13 du code pénal: "La menace, par quelque moyen que ce soit, de commettre une 
destruction, une dégradation ou une détérioration est punie d'un an d'emprisonnement et de 
15000 euros d'amende lorsqu'elle est faite avec l'ordre de remplir une condition.
La peine est portée à trois ans d'emprisonnement et 45000 euros d'amende s'il s'agit d'une 
menace de destruction, de dégradation ou de détérioration dangereuses pour les personnes
"

Une plainte du proviseur de l'établissement est tout a fait recevable dans le cas d'espèce.

A mon sens et sous toutes réserves, il ne s'agit pas d'une affaire privée. Intimider ou menacer



un proviseur d'établissement dans le but d'éviter une sanction disciplinaire relève des
fonctions de ce dernier.

ce qui me dérange c'est que malgré la majorité de votre enfant, vous êtes convoqués...

Pour conclure, il existe une possibilité de paramétrer ces réseaux sociaux pour plus d'intimité.

Par Jibi7, le 12/04/2014 à 10:07

A Elda..

permettez moi de vous dire simplement que je suis choqué de votre question 
1.prétendre que ce qui parait sur un site internet est privé est un abus sinon quelle serait la
raison d'être et le buziness des ces reseaux fessebouqiens , msn etc..et envois de photos et
mails par tel..?
2.si votre fils (qui ne cesse pas de l'être à 18 ans hélas pour vous !) a les moyens d'être
AUTONOME matériellement de payer et s'assurer pour sa scolarité etc et prouve par son
comportement qu'il n'a pas besoin d'être mis sous curatelle (majeur fragile!) , s'il habite
ailleurs que chez vous ok que vous vous en désinteressiez 
3. sinon croyez moi la société comme la loi viendront vous rechercher s'il n'assume pas les
degats..les dommages intérêts de ses actes
4. pour mémoire le règlement intérieur et les fonctionnaires d'un lycée sont normalement
désignés pour assurer la protection des conditions de fonctionnement et d'enseignement à un
public mineur. Que votre fils y soit encore est votre problème mais la protection de l'intérêt
public l'oblige à se conformer votre choix.
5 une issue de secours : le sortir et l'inscrire rapidement à une formation par correspondance
pour sortir de ce cycle sans perturber celui des autres

Par janus2fr, le 13/04/2014 à 19:07

[citation]Étant donné que mon fils est majeur je ne pense plus être responsable
légalement,[/citation]
Bonjour,
Vous avez tout à fait raison en ce qui concerne le volet pénal. Votre fils est seul responsable
de ses actes.
En revanche, que le proviseur veuille discuter avec vous n'est pas forcément une mauvaise
chose, cela prouve une volonté de dialogue.
Bien entendu, vous n'avez aucune obligation de répondre à cette convocation...
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